[bookmark: _Toc230865773]Examen de l’impact des mesures d’incitation du gouvernement sur les décisions des candidats des collèges et universités de l’Ontario
Ryan Tishcoff, Sarah Brumwell, Miha Isik et Amy Kaufman


Publié par le :
Conseil ontarien de la qualité de l’enseignement supérieur 
88, Queens Quay Ouest, bureau 2500
Toronto, ON, M5J 0B8, Canada
Téléphone : 416 212-3893   |  Télécopieur : 416 212-3899
Site Web : www.heqco.ca   |   Courriel : info@heqco.ca
Citer ce document comme suit : 
Tishcoff, R., Brumwell, S., Isik, M. et Kaufman, A. (2026) Examen de l’impact des mesures d’incitation du gouvernement sur les décisions des candidats des collèges et universités de l’Ontario. Conseil ontarien de la qualité de l’enseignement supérieur.

















[image: ]



Les opinions exprimées dans le présent document de recherche sont celles de l’auteur et ne reflètent pas nécessairement les vues ni les politiques officielles du Conseil ontarien de la qualité de l’enseignement supérieur ou d’autres organismes ou organisations ayant offert leur soutien, financier ou autre, dans le cadre de ce projet. © Imprimeur du Roi pour l’Ontario, 2026.



2
[image: ]
Table des matières
Contexte	6
Questions de recherche et méthodologie	9
Résultats	10
Connaissance des programmes d’incitation chez les candidats	10
Impacts de la connaissance des apprenants des différentes mesures d’incitation par rapport à leur choix de poser leur candidature ou de s’inscrire à un programme spécifique	13
Discussion et conclusion	15
Références	17
Annexe A	21


Liste des tableaux
Tableau 1  Aperçu des programmes d’incitation à l’EPS de l’Ontario	6
Tableau 2  Ventilation de l’ensemble de données de l’échantillon de l’enquête sur l’EEC, et liens vers les registres de confirmation et d’inscription	9
Table A1  Description des mesures d’incitation aux études postsecondaires de l’Ontario	21

Liste des figures
Figure 1  Connaissance des candidats des collèges et universités publics de l’Ontario par rapport aux incitatifs financiers du gouvernement (par mesure d’incitation et par groupe d’âge) 2023-2024	12
Figure 2  Influence autodéclarée des incitatifs financiers gouvernementaux sur le choix des candidats aux collèges et universités publics de l’Ontario (par incitatif et par groupe d’âge), 2023-2024	14


[bookmark: _Toc172885658]Le gouvernement de l’Ontario offre des incitations financières pour encourager le dépôt de candidatures et les inscriptions à des programmes d’études postsecondaires (EPS) liés aux domaines où il y a une forte demande sur le marché du travail. Parmi ces programmes, beaucoup sont proposés par des collèges bénéficiant d’un financement public. Le programme Bridging Educational Grant in Nursing (BEGIN), par exemple, vise à remédier à la pénurie de personnel en soins infirmiers dans la province en apportant un soutien financier aux membres du personnel préposé aux services de soutien à la personne (PSSP) et du personnel infirmier auxiliaire autorisé (IAA) inscrits à des programmes menant à des certifications plus avancées (de PSSP à IAA, ou de personnel infirmier autorisé (IA) à IAA) (Bridging Educational Grant in Nursing Program, sans date; Association des infirmières et infirmiers de l’Ontario, 2024). De même, les mesures d’attractivité pour les préposés aux services de soutien à la personne (PSSP) offrent un soutien financier aux PSSP étudiants, dans le but d’augmenter les effectifs dans ce secteur à l’échelle de la province et de permettre aux résidents des établissements de soins de longue durée de bénéficier d’un plus grand nombre d’heures de soins directs (Gouvernement de l’Ontario, 2023d). 
D’autres mesures d’incitation visent des régions ou des groupes démographiques en particulier. La subvention ontarienne Apprendre et rester couvre les frais de scolarité et les coûts associés pour les étudiants du Nord, du Sud-Ouest et de l’Est de l’Ontario qui s’engagent à rester dans la région après avoir obtenu leur diplôme (Gouvernement de l’Ontario, 2025c). Le programme Meilleurs emplois Ontario offre une aide financière aux personnes qui peuvent avoir des difficultés à trouver un emploi stable, comme les travailleurs occasionnels, les jeunes et les personnes inscrites à des programmes d’aide sociale (Gouvernement de l’Ontario, 2024; Gouvernement de l’Ontario, 2025e). À l’exception des mesures d’attractivité pour les PSSP, chacun de ces programmes peut être accessible aux étudiants des collèges et des universités, à condition que ces derniers remplissent les critères d’admissibilité pertinents[footnoteRef:1]. [1:  Les mesures d’attractivité pour les PSSP sont offertes aux étudiants inscrits dans les programmes de formation de PSSP de l’Ontario admissibles; ceux-ci doivent être proposés par des collèges bénéficiant d’un financement public, des instituts autochtones, des collèges professionnels privés et des conseils scolaires de district (Santé Ontario, 2026).] 

Ce document explique l’impact des mesures d’incitation financières du gouvernement sur les décisions des futurs étudiants concernant le dépôt de leur candidature ou leur d’inscription aux programmes visés. Le Conseil ontarien de la qualité de l’enseignement supérieur (COQES) a analysé les résultats de l’enquête sur l’expérience des candidats (EEC) des Service d’admission des collèges de l’Ontario (OCAS) pour 2023-2024, dans le cadre de laquelle les candidats ont été interrogés sur leur connaissance de chaque mesure d’incitation et sur l’influence éventuelle de ces programmes sur leur choix de programme collégial ou universitaire. Notre analyse représente une première étape importante pour comprendre comment les mesures d’incitation gouvernementales suscitent l’intérêt des apprenants et les incitent à s’inscrire dans les programmes d’enseignement supérieur visés. Elle nous permet également d’avoir un aperçu de la manière dont le gouvernement pourrait renforcer l’impact des mesures d’incitation en sensibilisant davantage les candidats potentiels. Les conclusions de notre analyse pourraient être bonifiées si l’on recueillait davantage de données sur la manière dont les facteurs socio-économiques, démographiques et autres influencent les choix des étudiants quant à poser leur candidature ou s’inscrire à l’un des programmes ciblés. 
[bookmark: _Toc219379692][bookmark: _Toc230684912][bookmark: _Toc230865774]Contexte
Quatre programmes d’incitation ont été ciblés dans les questions sur l’EEC 2023-2024 de l’OCAS. Le tableau 1 présente un aperçu des programmes. Consultez l’annexe A pour en savoir plus, notamment pour connaître les ministères qui financent et gèrent chaque mesure d’incitation, ainsi que les dépenses qu’ils couvrent.
[bookmark: _Toc219379730][bookmark: _Toc219817499][bookmark: _Toc230684932][bookmark: _Toc230865796]Tableau 1

Aperçu des programmes d’incitation à l’EPS de l’Ontario
	Programme
	Date annoncée[footnoteRef:2] [2:  Chaque mesure d’incitation était encore active à la date de publication.] 

	Public cible et source de financement

	Meilleurs emplois Ontario (MEO)
	Lancé à l’origine sous le nom de « Deuxième carrière », le programme a été rebaptisé « Meilleurs emplois Ontario » en avril 2022.
	Aide les chômeurs, les sous-employés et les personnes à faible revenu, y compris les travailleurs itinérants, les jeunes et les personnes bénéficiant du programme L’Ontario au travail ou du Programme ontarien de soutien aux personnes handicapées, à suivre une formation professionnelle dans des domaines où la demande est forte (ministère du Travail, de l’Immigration, de la Formation et du Développement des compétences, 2025). 

Financé par le ministère du Travail, de l’Immigration, de la Formation et du Développement des compétences; administré en partenariat avec le ministère des Collèges et Universités, de l’Excellence en recherche et de la Sécurité (MCUERS) (ministère du Travail, de l’Immigration, de la Formation et du Développement des compétences, sans date).

	Mesures d’attractivité pour les préposés aux services de soutien à la personne (PSSP)
	Novembre 2023
	Répond aux pénuries de personnel dans les établissements de soins de longue durée (SLD) et dans les secteurs des soins à domicile et en milieu communautaire dans l’ensemble de l’Ontario. Cible les PSSP étudiants et récemment diplômés qui s’engagent à travailler dans des organismes de SLD ou de soins à domicile admissibles (gouvernement de l’Ontario, 2023d). 

Financé par le ministère de la Santé et le ministère des Soins de longue durée; administré en partenariat avec Santé Ontario (Santé Ontario, 2026).

	Bridging Education Grant in Nursing Program (BEGIN)
	Octobre 2021
	Répond aux pénuries de personnel dans le secteur des soins infirmiers en Ontario en aidant les PSSP et les IAA à devenir IAA ou lA. Les candidats admissibles doivent s’engager à travailler dans les secteurs des SLD ou des soins à domicile et en milieu communautaire en Ontario après avoir obtenu leur diplôme (gouvernement de l’Ontario, 2025a).

Financé par le ministère de la Santé et le ministère des Soins de longue durée; administré en partenariat avec la Registered Practical Nurses Association of Ontario (Gouvernement de l’Ontario, 2023c).

	Subvention ontarienne Apprendre et rester (SOAR)
	Mars 2022
	Aide les étudiants inscrits dans des programmes postsecondaires prioritaires dans les régions mal desservies du Nord, du Sud-Ouest et de l’Est de l’Ontario. Cette subvention vise à répondre aux pénuries de personnel dans certaines professions du secteur de la santé qui sont très en demande, en plus d’encourager les diplômés à travailler dans la même région après l’obtention de leur diplôme (Gouvernement de l’Ontario, 2025c).

Financé par le MCUERS et administré par le Régime d’aide financière aux étudiantes et étudiants de l’Ontario (RAFEO) (MCUERS, sans date).



Toutes ces mesures d’incitation fournissent un financement aux apprenants de l’Ontario, soit directement, soit indirectement par l’intermédiaire d’établissements ou d’employeurs. Trois de ces programmes sont axés sur les frais liés à l’éducation (par exemple, les frais de scolarité, les droits d’inscription et les livres), tandis que les programmes BEGIN et MEO offrent un financement supplémentaire pour certaines dépenses non liées à l’éducation, comme le logement et le transport. La mesures d’attractivité pour les PSSP mise sur une approche différente : Le financement est offert pendant le stage clinique de l’étudiant, avec une prime pour le travail et les engagements régionaux, plutôt qu’un financement pour couvrir les coûts liés à l’éducation.
Ces incitatifs visent à répondre en partie aux lacunes urgentes sur le marché du travail en Ontario, trois d’entre elles étant axées sur des professions liées à la santé (SOAR, mesures d’attractivité pour les PSSP et BEGIN). Chacun de ces programmes vise également à promouvoir l’engagement des diplômés dans le domaine, en offrant un financement lié à une période de travail post-diplôme dans un poste professionnel connexe. La SOAR ajoute une composante quant à s’engager à travailler dans une des régions mal desservies. Cette exigence qui peut aider à garder les apprenants dans leur communauté d’origine après l’obtention de leur diplôme ou à amener des apprenants à travailler dans des communautés en dehors des grands centres urbains. Deux de ces programmes, MEO et BEGIN, sont axés sur l’amélioration des compétences en vue d’obtenir un emploi plus stable ou de faire la transition vers des fonctions plus avancées dans un domaine spécifique.  
[bookmark: _Toc219379693][bookmark: _Toc230684913][bookmark: _Toc230865775]Questions de recherche et méthodologie
Le COQES a analysé un sous-ensemble de questions sur l’EEC 2023-2024 du OCAS, afin d’évaluer l’impact des mesures d’incitation gouvernementales sur les demandes d’inscription et les inscriptions à des programmes collégiaux et universitaires liés aux domaines qui sont en demande sur le marché du travail. Notre analyse a été guidée en fonction des questions de recherche suivantes :
1. Dans quelle mesure les candidats connaissent-ils les mesures d’incitation gouvernementales qui encouragent le dépôt de candidatures et l’inscription à des programmes d’enseignement supérieur ciblés? 
a. Comment cette sensibilisation varie-t-elle en fonction du programme et de l’âge du candidat?  
2. Comment les mesures d’incitation gouvernementales ciblant des domaines d’études spécifiques influencent-elles les choix des futurs étudiants de niveau collégial et universitaire en Ontario de poser leur candidature ou de s’inscrire dans certains programmes? 
Le COQES a utilisé Stata 18 pour effectuer une analyse descriptive de référence des réponses qui avaient été données pour un sous-ensemble de questions de l’enquête sur l’EEC. En outre, l’OCAS a relié les données de l’enquête sur l’EEC aux dossiers de confirmation et d’inscription des personnes qui ont répondu aux questions analysées (tableau 1). Notre analyse a porté sur les dossiers d’inscription, étant donné que l’inscription est l’indicateur le plus fiable du fait qu’une personne a effectivement choisi et commencé à suivre un programme.
[bookmark: _Toc219379731][bookmark: _Toc219817500][bookmark: _Toc230684933][bookmark: _Toc230865797]Tableau 2

Ventilation de l’ensemble de données de l’échantillon de l’enquête sur l’EEC, et liens vers les registres de confirmation et d’inscription
	Total des répondants à l’enquête sur l’EEC
Enquête sur l’EEC et registres de confirmation liés
Enquête sur l’EEC et registres d’inscription liés
	10 025
8 282
6 337

	Enquête sur l’EEC liée, registres de confirmation et d’inscription pour les répondants à un sous-ensemble de questions relatives aux mesures d’incitation gouvernementale (échantillon ayant servi pour l’étude)
	2 312



L’analyse a été limitée par deux facteurs. Tout d’abord, l’enquête a été réalisée sur une base volontaire, et seul un sous-ensemble de répondants a répondu aux questions de l’enquête que nous avons analysées; par conséquent, un éventuel biais d’échantillonnage et d’autosélection nous empêche de généraliser les résultats. Deuxièmement, le processus de choix des candidats est complexe et peut dépendre de facteurs socio-économiques et démographiques qui se recoupent, comme l’âge, le lieu de résidence, l’emploi actuel, le revenu actuel et la structure familiale (Pizarro Millian, 2022). Les données relatives à ces facteurs ne faisaient pas partie de notre ensemble de données.
[bookmark: _Toc219379694][bookmark: _Toc230684914][bookmark: _Toc230865776]Résultats
[bookmark: _Toc219379695][bookmark: _Toc230684915][bookmark: _Toc230865777]Connaissance des programmes d’incitation chez les candidats
De nombreuses personnes interrogées dans le cadre de l’enquête sur l’EEC et faisant partie de notre échantillon ne connaissaient pas les programmes d’incitation inclus dans l’enquête. Si un peu plus de la moitié d’entre eux (55 %) connaissaient au moins une mesure d’incitation, seulement 30 % en connaissaient plus d’une et 9 % en connaissaient trois ou plus. Le degré de sensibilisation des candidats varie selon les programmes : Le degré de connaissance est faible quant aux primes offertes par MEO (11 %), dans le cadre des mesures attractives pour les PSSP (12 %) et du programme BEGIN (17 %),[footnoteRef:3] mais un peu plus élevé pour la SOAR (38 %). La SOAR s’applique à un plus large éventail de programmes et d’intérêts professionnels, ce qui peut expliquer le degré de sensibilisation plus élevé à l’égard de celle-ci. En outre, le gouvernement administre la SOAR par l’intermédiaire des établissements, qui l’utilisent pour compenser les frais de scolarité et autres coûts éducatifs (Gouvernement de l’Ontario, 2023a). Les établissements peuvent, par conséquent, chercher à faire connaître la SOAR dans le cadre de leurs efforts de recrutement pour des programmes ciblés.  [3:  La méconnaissance des programmes d’incitation n’entraîne pas nécessairement un manque d’intérêt pour les programmes d’études visés. Environ 16 % des répondants ayant indiqué qu’ils n’avaient entendu parler d’aucun des quatre programmes incitatifs (n=1 029) se sont finalement inscrits à des programmes visés par ces programmes.] 

Le degré de sensibilisation à la SOAR était particulièrement élevé chez les candidats qui vivent dans des régions plus proches des établissements et des programmes admissibles au financement (Nord, Sud-Ouest et Est de l’Ontario). Par exemple, alors que 38 % des répondants à l’enquête de notre échantillon complet (c.-à-d. dans l’ensemble de l’Ontario) connaissaient la SOAR, 59 % des candidats du nord-est de l’Ontario, 63 % des candidats du nord-ouest de l’Ontario et 50 % des candidats de Kingston-Pembroke ont dit connaître la SOAR. 
Le degré de connaissance des programmes d’incitation varie également en fonction de l’âge des demandeurs (figure 1). La connaissance de la SOAR, par exemple, était plus élevée chez les jeunes candidats : 40 % des personnes âgées de 16 à 24 ans connaissaient ce programme, contre 34 % des personnes âgées de 45 à 54 ans et 28 % des personnes âgées de 55 ans et plus. En revanche, certains candidats plus âgés connaissent mieux les mesures attractives PSSP et le programme BEGIN : 11 % des candidats PSSP de 16 à 24 ans connaissaient ce programme, contre 16 % des personnes âgées de 45 à 54 ans et 17 % des personnes âgées de 55 ans et plus. Pour ce qui est du programme d’incitation BEGIN, 23 % des 35-44 ans et 24 % des 45-54 ans le connaissaient, contre 16 % des 25-34 ans et 13 % des 16-24 ans. 


[bookmark: _Toc219379847][bookmark: _Toc230684939][bookmark: _Toc230865813]Figure 1

Connaissance des candidats des collèges et universités publics de l’Ontario par rapport aux incitatifs financiers du gouvernement (par mesure d’incitation et par groupe d’âge) 2023-2024
[image: ]
Source : Enquête sur l’expérience des candidats de l’OCAS 2023-2024; Q5 : « Connaissiez-vous l’une ou l’autre des mesures d’incitation suivantes, mises en œuvre par le gouvernement provincial et visant des programmes d’études spécifiques? Cochez toutes les réponses qui s’appliquent. »
Remarque : n = 2 293. Les sous-totaux par catégorie dépasseront 100 % car la Q5 était une question à choix multiple; certaines personnes interrogées dans une catégorie donnée (par exemple, diplôme) peuvent avoir sélectionné plus d’une réponse (par exemple, incitatif).
Les résultats relatifs à l’âge pour les mesures d’attractivité pour les PSSP et le programme BEGIN sont probablement liés aux caractéristiques des publics cibles et des bénéficiaires du programme. La plupart des PSSP du secteur de la santé en Ontario sont âgés de 35 ans ou plus (Gouvernement de l’Ontario, 2020), ce qui suggère que ces programmes de formation peuvent attirer des candidats plus âgés. Le programme BEGIN s’adresse aux professionnels de la santé en activité qui cherchent à se perfectionner et à effectuer un changement de carrière, ce qui peut expliquer un degré de connaissance plus élevé chez les candidats plus âgés. 
[bookmark: _Toc219379696][bookmark: _Toc230684916][bookmark: _Toc230865778]Impacts de la connaissance des apprenants des différentes mesures d’incitation par rapport à leur choix de poser leur candidature ou de s’inscrire à un programme spécifique
Les mesures d’incitation que nous avons analysées ont influencé positivement le choix de poser leur candidature dans un programme visé pour près des deux tiers des répondants à l’enquête qui connaissaient ces mesures : 37 % des répondants ont indiqué que les mesures d’incitation avaient « beaucoup » influencé leur choix, et 26 % ont dit avoir été « quelque peu » influencés. Cependant, parmi les candidats informés de l’existence d’une mesure d’incitation liée à leur programme d’études, près de la moitié (43 %) ont déclaré qu’ils auraient quand même présenté leur candidature sans l’incitatif; seulement 25 % ont déclaré qu’ils n’auraient pas présenté de demande, et 32 % étaient incertains[footnoteRef:4]. Ces données suggèrent que si les mesures d’incitation motivent le choix de certains apprenants de poser leur candidature dans certains programmes, beaucoup sont motivés par d’autres facteurs, comme le domaine d’études et les objectifs de carrière (Crocker et al., 2024; Crocker et al., 2025). Les facteurs socio-économiques et démographiques peuvent également jouer un rôle dans la prise de décisions des candidats quant aux programmes choisis. [4: Notamment, 32 % des candidats qui ne connaissaient pas les mesures d’incitation ont déclaré que le fait de les connaître aurait influencé leur choix, tandis que 33 % des répondants de ce groupe étaient incertains.] 

L’impact des mesures d’incitation sur le choix des personnes interrogées quant à poser ou non leur candidature dans les programmes visés varie aussi en fonction de l’âge (figure 2). Les candidats plus âgés ont été davantage influencés par les mesures d’incitation incluses dans notre analyse, environ la moitié d’entre eux déclarant que celles-ci avaient « beaucoup » influencé leur choix. Les candidats âgés de 45 à 54 ans et de 55 ans et plus étaient moins enclins à poser leur candidature en l’absence d’incitatif : 26 % et 25 %, respectivement, ont indiqué qu’ils ne l’auraient pas fait sans cela. En revanche, 41 % des candidats âgés de 16 à 24 ans ont indiqué que les mesures d’incitation n’avaient eu aucun impact sur leur choix, et 51 % d’entre eux ont indiqué qu’ils auraient quand même posé leur candidature sans incitatif. 


[bookmark: _Toc219379848][bookmark: _Toc230684940][bookmark: _Toc230865814]Figure 2

Influence autodéclarée des incitatifs financiers gouvernementaux sur le choix des candidats aux collèges et universités publics de l’Ontario (par incitatif et par groupe d’âge), 2023-2024
[image: ]
Source : Enquête sur l’expérience des candidats de l’OCAS 2023-2024; Q7 : « Dans quelle mesure les incitatifs financiers gouvernementaux ont-ils influencé votre choix de vous inscrire à votre programme d’études? »
Remarque : n = 2 271. Les sous-totaux par catégorie peuvent ne pas équivaloir exactement à 100 % puisque les résultats ont été arrondis.  
Les différences quant au degré d’influence des mesures d’incitation en fonction de l’âge peuvent s’expliquer, en partie, par le fait que les candidats plus âgés sont souvent confrontés à des responsabilités financières et familiales supplémentaires (Kerr, 2011). Les mesures d’incitation gouvernementales ont particulièrement influencé les répondants qui pensaient devoir compter sur d’autres sources d’aide financière pour financer leurs études. Certains répondants ont indiqué que les aides financières offertes par leur établissement d’enseignement supérieur ne relevant pas du RAFEO ont eu une « grande influence » sur leur choix quant à poser leur candidature pour des programmes spécifiques. Au sein de ce groupe, 46 % ont déclaré que les mesures d’incitation avaient « beaucoup » influencé leur choix de poser leur candidature, et 42 % ont indiqué que l’absence de mesures d’incitation gouvernementales aurait également influencé leur décision.
Certains programmes incitatifs semblent avoir eu un impact plus important sur le choix des demandeurs quant à leur inscription à certains programmes. Seuls 16 % des répondants ayant eu connaissance du programme BEGIN, par exemple, se sont inscrits à un programme universitaire correspondant (c’est-à-dire un programme pour lequel l’incitatif a été conçu dans le but d’augmenter le nombre de demandes et d’inscriptions, comme un programme de transition pour passer de PSSP à IAA). Parmi ceux qui connaissaient la SOAR et les mesures d’attractivité pour les PSSP, le pourcentage d’inscriptions dans un programme correspondant était plus élevé : plus d’un tiers des répondants ont dit s’être inscrits en raison des programmes incitatifs (37 % et 41 %, respectivement). 
[bookmark: _Toc219379697][bookmark: _Toc230684917][bookmark: _Toc230865779]Discussion et conclusion 
L’analyse par le COQES des données de l’EEC 2023-2024 du OCAS suggère que, dans l’ensemble, les mesures d’incitation que nous avons analysées n’étaient pas bien connues des futurs étudiants des établissements d’enseignement supérieur. Parmi les personnes interrogées qui avaient connaissance de ces mesures d’incitation, une majorité a toutefois indiqué qu’elles avaient eu une influence positive sur leur choix de poser leur candidature à un programme visé. Ces initiatives peuvent ouvrir des voies d’accès à l’enseignement postsecondaire à des personnes qui n’auraient peut-être pas eu les moyens financiers de s’y rendre autrement, ce qui leur permet de parfaire leur éducation, de poursuivre leur carrière et d’apporter une contribution importante dans le marché du travail en Ontario. 
Les données de l’enquête de l’EEC ont également montré d’importantes différences du niveau de sensibilisation et d’impact en fonction de la mesure d’incitation, de la région et de l’âge des candidats. Ces différences soulignent la nécessité de cibler la diffusion et la publicité du programme. Le gouvernement peut s’assurer que l’information sur les programmes parvienne aux apprenants intéressés en travaillant avec des partenaires des secteurs public et privé, y compris les établissements d’enseignement supérieur, les employeurs et les organismes communautaires. Une meilleure sensibilisation peut contribuer à assurer le succès des mesures d’incitation et appuyer les objectifs du gouvernement de renforcer le nombre d’étudiants dans les programmes touchant les domaines où la demande est forte dans l’ensemble de l’Ontario. 
Cette étude constitue une première étape importante pour comprendre l’impact des mesures d’incitation gouvernementales sur les choix des apprenants quant au dépôt de leur candidature ou leur inscription. Une évaluation plus approfondie demanderait des données supplémentaires et des entretiens avec le MCUERS et d’autres instances du gouvernement. Une analyse approfondie de la SOAR, par exemple, nécessiterait une collaboration étendue avec le RAFEO, compte tenu de la sensibilité des données financières concernées et de l’importance des analyses régionales pour déterminer l’efficacité du programme. Le programme MEO nécessiterait toutefois que l’on s’appuie sur une autre méthodologie et un autre partenariat, en raison des intersections du programme avec les services d’emploi et d’aide sociale relevant du ministère du Travail, de la Formation et du Développement des compétences et du ministère des Services à l’enfance et Services sociaux et communautaires. Les données permettant de savoir si les étudiants satisfont aux exigences du programme incitatif (par exemple, en restant dans une région pendant la durée spécifiée) seraient également essentielles pour mesurer l’impact.
Les futures recherches pourraient aussi porter sur les facteurs complexes qui influencent le choix des candidats. Par exemple, les futurs étudiants peuvent être motivés par des préférences quant au domaine d’études et au choix de carrière, de lieu ou d’enseignement en français. Des facteurs socio-économiques et démographiques, comme le revenu et la structure familiale, peuvent également jouer un rôle. La compréhension du contexte plus large entourant les mesures d’incitations, y compris les résultats des étudiants et les taux de rétention des nouveaux professionnels dans les programmes ciblés, clarifierait possiblement le tout. 
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Description des mesures d’incitation aux études postsecondaires de l’Ontario
	Programme
	Date annoncée
	Engagement du gouvernement 
	Public cible 
	Type de mesure d’incitation 

	Meilleurs emplois Ontario
(MEO)
	Lancé à l’origine sous le nom de « Deuxième carrière », le programme a été rebaptisé « Meilleurs emplois Ontario » en avril 2022 et de nouvelles mises à jour ont été annoncées en 2025.
	Un investissement supplémentaire de 50 M$ a été annoncé en 2025 (Gouvernement de l’Ontario, 2025b). Financement pouvant atteindre 28 000 à 35 000 $ par candidat. 

Financé par le ministère du Travail, de l’Immigration, de la Formation et du Développement des compétences. Administré en partenariat avec le MCUERS.

	Aide les chômeurs, les sous-employés et les personnes à faible revenu, y compris les travailleurs itinérants, les jeunes et les personnes bénéficiant du programme L’Ontario au travail ou du Programme ontarien de soutien aux personnes handicapées. Il vise à aider les Ontariens qui ont des difficultés à trouver un emploi stable ou à réintégrer le marché du travail grâce à une formation dans l’une des professions en demande (cela prévoit des microcrédits et des programmes de réintégration accélérée) (ministère du Travail, de l’Immigration, de la Formation et du Développement des compétences, 2025).
	Formation professionnelle et aide financière couvrant les frais de scolarité, les livres, les fournitures, le transport et une allocation de subsistance de base (jusqu’à 28 000 $ ou 35 000 $ pour les programmes de plus longue durée). Un financement supplémentaire est disponible pour la garde d’enfants, l’aide aux personnes handicapées et les coûts de la vie loin du domicile (Gouvernement de l’Ontario, 2025e).



	Mesures d’attractivité pour les préposés aux services de soutien à la personne (PSSP)

	23 novembre 2023
	300 M$ sur trois ans pour attirer et retenir les PSSP dans les établissements de soins de longue durée, les soins à domicile et les soins communautaires (gouvernement de l’Ontario, 2023d).

Financé par le ministère de la Santé et le ministère des Soins de longue durée. Administré en partenariat avec Santé Ontario.
	Répond aux pénuries de personnel dans les établissements de SLD et dans les secteurs des soins à domicile et en milieu communautaire dans l’ensemble de l’Ontario. S’adresse aux PSSP étudiants et récemment diplômés qui s’engagent à travailler dans des organismes de SLD ou de soins à domicile admissibles. Des incitatifs supplémentaires sont offerts aux personnes qui déménagent dans des régions rurales, éloignées ou nordiques (en particulier dans les régions situées à plus de 100 km) (Gouvernement de l’Ontario, 2025d).
	Allocation pour le stage clinique : jusqu’à 5 440 $ pour les PSSP étudiants pendant leur stage dans les établissements de soins de longue durée ou dans le secteur des soins à domicile ou des soins communautaires (gouvernement de l’Ontario, 2025d).

Prime de recrutement/engagement : 10 000 $ pour les étudiants qui s’engagent à travailler 12 mois à temps plein.

Incitatif pour région rurale/éloignée/nordique : 10 000 $ (plus frais de déménagement) pour un travail de 12 mois en milieu rural, éloigné ou nordique.


	Bridging Education Grant in Nursing 
(BEGIN)
Programme
	Octobre 2021
	Jusqu’à 6 000 $ par an (15 000 $ maximum) pour les étudiants qui suivent un programme de transition pour passer de PSSP à IAA.

Jusqu’à 10 000 $ par an (30 000 $ maximum) pour les étudiants qui suivent un programme de transition pour passer d’IAA à lA, ou de PSSP à IA. Un soutien financier supplémentaire jusqu’à 5 000 $ par an (Bridging Educational Grant in Nursing Program, sans date).

Financé par le ministère de la Santé et le ministère des Soins de longue durée. Administré en partenariat avec la Registered Practical Nurses Association of Ontario.
	Répond aux pénuries de personnel dans le secteur des soins infirmiers en Ontario en aidant les PSSP et les IAA à devenir IAA ou lA. Les candidats admissibles doivent être des citoyens canadiens ou être inscrits comme résidents permanents, ou encore être acceptés dans des programmes de transition accrédités et s’engager à travailler dans les secteurs des soins de longue durée ou des soins à domicile et communautaires en Ontario après l’obtention de leur diplôme.
	Bourse pour le remboursement des frais de scolarité (non remboursable si l’engagement de service est respecté). Vous payez vos frais à l’avance, vous présentez vos reçus et vous êtes remboursé (Bridging Educational Grant in Nursing Program, sans date).

Couvre les frais de scolarité et les frais annexes obligatoires pour les programmes de transition visés.

Quelques options supplémentaires sont offertes aux étudiants admissibles pour du soutien financier (jusqu’à 5 000 $/an) pour les frais autres que les frais de scolarité.

Le programme est réservé aux étudiants en transition admissibles, et n’est pas ouvert à tous les étudiants en soins infirmiers.

Les diplômés doivent effectuer un certain nombre d’heures (par année/financée) pour chaque année académique ou portion d’année durant laquelle un financement a été reçu au titre du programme BEGIN.


	Subvention ontarienne Apprendre et rester
(SOAR)
	Mars 2022
	61 M$ sur trois ans (annonce de 2023, extensions ultérieures jusqu’à 88 M$ pour 2026) (Gouvernement de l’Ontario, 2023b; Gouvernement de l’Ontario, 2024).

Financé par le MCUERS et administré par le RAFEO.
	Soutien aux étudiants des programmes postsecondaires prioritaires (formation pratique en sciences infirmières, baccalauréat en sciences infirmières, soins paramédicaux et technologie/science de laboratoire médical) dans les régions mal desservies du Nord, du Sud-ouest et de l’Est de l’Ontario. Cette subvention vise à répondre aux pénuries de personnel dans certaines professions du secteur de la santé qui sont très en demande, en plus d’encourager les diplômés à travailler dans la même région après l’obtention de leur diplôme.
	Bourse non remboursable (sauf dans le cas où l’étudiant ne respecte pas son engagement de service, auquel cas la bourse sera convertie en prêt), couvrant les frais de scolarité, les frais obligatoires, les livres et les coûts éducatifs (Gouvernement de l’Ontario, 2025c). 

Les bénéficiaires doivent travailler six mois dans la région d’étude par année de financement (par exemple, 24 mois de travail pour quatre années de financement).
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